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fausse déclaration à mon encontre

Par seve2712, le 11/12/2010 à 11:55

;mon futur ex mari a produit diférentes attestations des membres de sa famille lors de la
tentative de conciliation. je précise que ces déclarations dont diffamatoires dans le but de
m'humilier et mensongères. elles ont été produites dans le but que la garde des enfants soit
attribuée à monsieur. je souhaite savoir quel recours je peux utiliser pour ces fausses
déclarations et que le juge n'en tiennent pas compte
merci pour vos réponses
seve2712 une maman en détresse

Par Domil, le 11/12/2010 à 12:02

Vous êtes en procédure de divorce, donc vous avez un avocat. Il en dit quoi ?

Par seve2712, le 11/12/2010 à 12:22

il me dit pas grand chose car je bénéficie de l'aide juridictionnelle

Par Domil, le 11/12/2010 à 13:24

Posez lui la question directement.
Pas grand chose, ça veut dire qu'il a répondu quoi ?
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